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RAPPORT SEMESTRIEL PRESENTE AU TITRE
DE L'ARTICLE 16.4 DE L'ACCORD

JAPON

On trouvera ci-joint le rapport semestriel présenté par le Japon pour la période alant du
1% juillet au 31 décembre 2000.

ABROGATION DE MESURES ANTIDUMPING
(1% juillet — 31 décembre 2000)

Pays/territoire douanier Produit Date d'abrogation

Pakistan Fils de coton 31.07.00*

* Mesures arrivées a expiration.




